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APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL DE L’OHI POUR 2010 
PARTIE 2 – FINANCES 

 
 
Référence :   LC 31/2011 du 9 mai 2011. 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,                                
 
1. Le BHI souhaite remercier les Etats membres suivants : Argentine, Australie, Bangladesh, 
Belgique, Brésil, Chili, Croatie, Danemark, Equateur, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Islande, Inde, 
Irlande, Japon, Corée (République de), Malaisie, Monaco, Pays-Bas, Norvège, Oman, Pakistan,  Pologne,  
Portugal, Qatar, Singapour, Slovénie, Afrique du Sud, Suriname, Suède, Thaïlande, Tunisie, Turquie, RU 
et USA qui ont répondu à la LC susmentionnée, et en particulier à ceux qui ont fourni des commentaires : 
la France et les USA. Ces commentaires ont été pris en compte par le CD et seront examinés selon qu’il 
convient dans le cadre de l’analyse des excédents, le cas échéant.          
 
2. Etant donné que le Rapport financier a été approuvé sans objection par 37 Etats membres et que la 
date de réponse fixée au 30 juin est désormais dépassée, le Comité de direction considère que le Rapport 
financier pour 2010 est approuvé.     
 
3. Le Comité de direction a également pris note des suggestions de la France, du Japon et de la 
Thaïlande visant à apporter certaines améliorations rédactionnelles au texte de la Partie 1 du Rapport 
annuel et les en remercie. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
   
 

Pour le Comité de direction, 

 
Capitaine de vaisseau Hugo GORZIGLIA 

Directeur 
 
 


